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(54) Capsule fermée pour la préparation de boissons

(57) L'invention concerne une capsule pour la pré-
paration d'une boisson ayant des propriétés d'ouverture
améliorées et une plus grande conservation. Elle com-
prend une portion de substance alimentaire pour la pré-
paration d'une boisson par mélange avec une quantité
d'eau comprenant un corps (11) défìnissant une encein-

te pour recevoir la substance caractérisée en ce que le
corps (11) comprend une ouverture (21) adaptée à l'in-
troduction d'un élément de vidange (20) de la capsule
et en ce que l'ouverture (21) est obturée de manière
étanche par une membrane souple (22), déchirable de
plus faible résistance à la rupture par rapport au maté-
riau du corps.
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Description

[0001] L'invention concerne une capsule prévue pour
servir à la préparation d'une boisson chaude par intro-
duction d'eau comprenant une substance alimentaire du
type café ou similaire. L'invention se rapporte plus par-
ticulièrement à une capsule à ouverture et conservation
améliorée.
[0002] Il est connu de préparer des boissons à partir
de capsule jetables contenant une quantité prédosée de
substance alimentaire. Il existe des systèmes utilisant
la pression d'eau pour extraire une substance par per-
colation et extraction des arômes d'une substance non-
entièrement soluble. C'est le cas notamment en partant
de capsules contenant de la poudre de café torréfié-
moulu. Il est nécessaire d'appliquer des pressions im-
portantes de l'ordre de 10 bars et plus pour extraire cor-
rectement l'extrait de café. En général, la pression a
pour effet d'ouvrir le fond de la capsule qui se déchire
au contact de moyens en relief appropriés. Il existe aus-
si un système de préparation à partir de substances
contenues dans la capsule qui se solubilisent au contact
de l'eau et forment un mélange plus ou moins mous-
seux. Dans ce cas, une légère surpression suffit à créer
le mélange. La vidange du mélange peut se faire par
l'introduction d'un élément de vidange. La présente in-
vention vise une amélioration de ce type de capsule.
[0003] Dans les capsules connues, la vidange se fait
par cassure d'une zone prédécoupée pour laisser pas-
ser un élément de vidange sous forme de piston mobile.
La boisson s'écoule entre la surface de l'élément et la
circonférence de l'élément. L'un des problèmes rencon-
tré vient de ce que la cassure peut engendrer la libéra-
tion de petits morceaux de matière plastique qui se mé-
langent à la boisson.
[0004] Un autre problème vient de ce que l'effet de
cassure provoque une irrégularité de l'ouverture donc
de la surface de passage alouée pour le mélange. Or,
une telle irrégularité a tendance à affecter la qualité et
la reproductibilité de la mousse qui est libérée en pre-
mier.
[0005] Un autre problème vient: de ce que les capsu-
les n'ont pas une grande durée de conservation (de l'or-
dre de 2-3 mois) en raison de la présence de la prédé-
coupe qui peut laisser passer l'humidité ou tout au
moins l'air. Pour régler ce problème, la capsule doit être
entièrement recouverte d'un suremballage étanche tel
qu'un film polymère scellé. Ceci rajoute au coût de la
capsule.
[0006] Le but de la présente invention est d'apporter
une solution simple, efficace et peu coûteuse à ces pro-
blèmes.
[0007] L'invention concerne ainsi une capsule com-
prenant une portion de substance alimentaire pour la
préparation d'une boisson par mélange avec une quan-
tité d'eau comprenant un corps définissant une enceinte
pour recevoir la substance caractérisée en ce que le
corps comprend une ouverture adaptée à l'introduction

d'un élément de vidange de la capsule et en ce que
l'ouverture est obturée de manière étanche par une
membrane souple déchirable et de plus faible résistan-
ce à la rupture par rapport au matériau du corps.
[0008] On a constaté qu'une configuration de ce type
apportait une solution satisfaisante à l'ensemble des
problèmes posés. En particulier, on évite la formation
de morceaux de matière dans la mesure où la fonction
d'obturation de l'ouverture est traitée par un matériau
de nature plus approprié par rapport au matériau cons-
tituant le corps de la capsule. On constate aussi une
plus grande régularité de la surface de passage déga-
gée; ce qui permet un meilleur contrôle de la qualité et
régularité de la mousse. De même, il n'est plus néces-
saire d'emballer la capsule dans un suremballage coû-
teux et qui complique le procédé de fabrication de la
capsule. En limitant l'emballage on réduit aussi avanta-
geusement l'impact sur l'environnement.
[0009] De manière préférentielle, la membrane com-
prend une feuille métallique. La feuille doit être déchi-
rable sous l'effet de l'introduction de l'élément de vidan-
ge. La déchirabilité peut être fonction de la conception
de l'élément de vidange lui-même; celui-ci pouvant pré-
senter une forme plus ou moins coupante ou perçante
selon les besoins. Cependant, la déchirabilité s'appré-
ciera relativement à la non-déchirabilité ou la faible dé-
chirabilité du corps lui-même. Le terme "déchirable"
s'entend donc dans son sens large comme englobant
toute forme de rupture du type coupure, déchirure, cre-
vaison, percement, etc., à l'exception de celles pouvant
faire apparaître des morceaux discrets de matière.
[0010] De préférence, la membrane souple comprend
une feuille en aluminium ou alliage d'aluminium. Un tel
matériau a la propriété de se déchirer proprement et
aussi celle d'être barrière à l'humidité et à l'air rendant
ainsi l'ouverture totalement étanche. Toujours selon un
aspect préféré, la membrane comprend une épaisseur
qui permet une déchirure propre, dégageant l'ouverture
du coprs suffisamment pour créer une surface de pas-
sage appropriée à la création de mousse et écoulement
du liquide et tout en présentant un effet barrière suffi-
sant. En cela, l'épaisseur est comprise entre 0.1 et 5
dixième de millimètres, de préférence, 1 et 3 dixièmes
de mm.
[0011] Le corps de la capsule comprend la partie de
capsule qui définit la capacité intérieure pour recevoir
la substance à mélanger. La capsule est de préférence
réalisée en matériau formable. Par matériau "formable",
on entend un matériau qui a la capacité de prendre une
forme autoporteuse définie. Le matériau peut être formé
par différentes techniques comme par injection, injec-
tion-moulage, compression à chaud, roto-moulage,
soufflage, extrusion ou toutes combinaisons. Le corps
doit être résistant à la pression interne créée. Une telle
pression peut en général varier de 1 à 5 bars, plus pré-
cisément de 1.5 à 2.5 bars. Une capsule formable est
par nature semi-rigide ou rigide de façon à pouvoir être
mise en place facilement dans une chambre de pression
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d'une machine de préparation de boisson. Une telle ma-
chine est décrite dans le brevet EP 0 125 215 dont le
contenu est intégré dans la présente demande par ré-
férence. La capsule peut ainsi emprunter différentes
géométrie et dimensions en fonction de la capacité de
la chambre à recevoir la capsule.
[0012] A titre de mode préférentiel, le corps est formé
dans un matériau sélectionné parmi le groupe consis-
tant en polypropylène, polyéthylène, polyamide, polyes-
ter, polychlorure de vinylidène, EVOH et combinaisons
d'un ou plusieurs de ces matières plastiques. Le maté-
riau le plus approprié semble être le polypropylène pour
ses propriétés alimentaires et l'absence de relargage
chimique. Le corps peut avoir une épaisseur comprise
entre 0.5 et 3 mm, de préférence 1 et 1.5 mm. Une telle
épaisseur s'avère nécessaire pour assurer une certaine
tenue en forme, une résistance à la pression et une
fonction barrière suffisante à l'oxygène et l'humidité.
[0013] La structure du corps peut être variable. En gé-
néral, il comporte une coupelle et un couvercle qui se
rattache de manière étanche sur les bords de la coupel-
le. La coupelle est de taille suffisante pour recevoir la
dose de substance désirée ; par exemple de l'ordre de
1 à 25 grammes de substance. La coupelle est fermée
sur son côté ouvert par un couvercle. La coupelle pos-
sède un fond d'où s'étend l'ouverture adaptée au pas-
sage de l'élément de vidange du mélange préparé.
L'ouverture peut prendre différentes formes en fonction
de la forme de l'élément de vidange. La taille de l'ouver-
ture n'est pas critique en tant que tel. Elle peut varier de
10 à 300 mm2. En général, l'ouverture et l'élément de
vidange sont de forme sensiblement complémentaire;
l'élément de vidange étant de taille légèrement inférieu-
re de façon à créer une surface de passage pour l'écou-
lement de mousse puis du mélange liquide et aussi de
façon à éviter toute interaction mécanique importante
pouvant conduire à l'abrasion de parties de matière du
corps. Le principe est que la vidange se fait entre la sur-
face de l'élément introduit dans l'ouverture et l'ouverture
elle-même ou, alternativement, dans des conduits ou
canaux ménagés dans l'élément lui-même. La souples-
se de la membrane d'obturation fait que l'élément de vi-
dange peut repousser et dégager la membrane suffi-
samment vers l'intérieur de l'enceinte. La taille des pas-
sages détermine la qualité de la mousse dans la bois-
son. La création de mousse est aussi affectée par des
facteurs de vitesse de passage et de pression interne.
On a déterminé qu'une surface totale de passage com-
prise entre 5 et 15 mm2, de préférence 8-10 mm2 pour
une pression de l'ordre de 2-3 bars est nécessaire pour
créer une mousse de qualité pour la confection de café,
cappuccinno, latte, chocolat ou boissons du même type.
[0014] Le couvercle du corps peut être muni de
moyens permettant le passage d'eau dans l'enceinte de
la capsule. Ces moyens peuvent être des trous permet-
tant le passage de l'eau chaude. De préférence, la sur-
face externe du couvercle est munie d'un moyen d'étan-
chéité pelable recouvrant lesdits moyens de passage.

Le moyen d'étanchéité peut être, par exemple, une
membrane scellée ou collée sur les bords du couvercle.
La membrane peut être avantageusement de nature
identique à celle obturant l'ouverture de la coupelle.
[0015] La substance contenue dans la capsule peut
être de nature variée. Il peut s'agir de poudres de café,
cacao, thé, produit laitier, ferments, potage, fruits ou
plantes ou toute combinaison envisageable.
[0016] La suite de la description est faite en référence
aux dessins dans lesquels :

Fig. 1 est une représentation schématique en cou-
pe d'une capsule de l'art antérieur montrant aussi
l'élément de vidange ;

Fig. 2 est une représentation schématique en cou-
pe d'une capsule de l'invention montrant aussi l'élé-
ment de vidange ;

Fig. 3 est une représentation de dessous de la cap-
sule de la Fig. 2.

[0017] La capsule de l'art antérieur est visible sur la
Fig. 1 au travers de la référence 10. Elle présente une
partie de corps 11 formé d'une coupelle proprement dit
12 et d'un couvercle 13 recouvrant la coupelle. Les deux
éléments 12, 13 se rejoignent sur des bords périphéri-
ques 14 qui peuvent être connecté par tout moyen ap-
proprié du type mécanique ou par adhésion ou scellage
chimique ou plastique. La coupelle renferme une dose
prédéterminée 15 de substance soluble tel que de la
poudre de café lyophilisé ou atomisé ou encore un mé-
lange de poudre de café et de lait. Le couvercle possède
des trous 16, par exemple, deux trous, pour le passage
de l'eau chaude sous pression lors du remplissage de
la cavité interne telle que définie par le couvercle et la
coupelle. Le corps 11 forme un élément sensiblement
rigide ou semi-rigide capable de prendre place dans une
chambre de préparation étanche dont la forme est ap-
propriée à recevoir ledit corps. Sur sa surface inférieur
ou fond, la coupelle comprend un moyen d'ouverture 17,
tel qu'une pastille non-étanche prédécoupée, rattaché
au reste du fond de la coupelle. Lors du cycle de prépa-
ration, la pastille est cassée au niveau des zones de pré-
découpe par un élément du type piston 20 dont une par-
tie au moins est introduite au travers de l'ouverture. La
vidange se fait par écoulement du mélange soluble le
long de la surface de l'élément. Comme le montre la fi-
gure, un suremballage peut être prévu pour augmenter
la conservation de la capsule. Ce suremballage peut
comprendre une partie de couverture de coupelle 18,
une partie de couverture de couvercle 19 qui s'assemble
par scellage ou autre au niveau d'un joint 20 situé aux
abords des bords 14 du corps. Le suremballage est en
général un matériau polymère multi-couche du type PS/
EVOH/PE ou similaire.
[0018] L'invention est visible sur les Fig. 2 et 3. Les
références identiques à la Fig. 1 désignent des parties
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identiques ou équivalentes. Ainsi, on retrouve un corps
11 formé d'une coupelle 12 et d'un couvercle 19. Dans
le cas de l'invention, le fond de la coupelle est munie
d'une ouverture 21 de forme adaptée au passage d'un
élément de vidange 20. L'ouverture est obturée par une
membrane 22 déchirable recouvrant entièrement
l'ouverture de manière étanche. La membrane est de
taille suffisante pour déborder sur le pourtour de l'ouver-
ture et se rattacher sur les bords de l'ouverture par tout
moyen de connexion approprié tel que scellage ou ad-
hésion au moyen d'un adhésif. La membrane peut aussi
être injectée par sur-injection sur le corps. La membrane
peut être placée soit sur les bords externes soit sur les
bords internes de l'ouverture. La membrane est conçue
pour être de résistance à la rupture inférieure à la résis-
tance du corps, notamment de la partie du fond de la
coupole. De même, la membrane est en matériau dé-
chirant mais ne constituant pas de morceaux discrets
séparables de la partie rattachées sur le corps. Il est
ainsi aussi préféré de choisir un moyen de connexion
de la membrane qui soit de résistance à la rupture su-
périeure à la résistance de la membrane elle-même, de
façon à éviter à la membrane de se désolidariser entiè-
rement du corps.
[0019] Du côté du couvercle 13 est prévu un film pe-
lable 23 recouvrant le couvercle 13. Le film est constitué
en matériau étanche à l'air et l'humidité tel qu'en alumi-
nium ou plastique doublé ou non d'un film plastique du
type EVOH ou autre. Le film est scellé ou collé sur les
bords 14 de la capsule. Dans ce cas, on peut prévoir un
bord de largeur suffisante pour permettre un scellage
suffisant.
[0020] La Fig. 2 montre aussi un élément de vidange
20 de configuration biseautée permettant une déchirure
plus propre.
[0021] L'invention peut éviter un suremballage barriè-
re coûteux et non biodégradable recouvrant entière-
ment la capsule. Lors de l'utilisation, l'utilisateur peut
simplement délaminer le film 23 avant utilisation et pla-
cer la capsule dans la chambre de préparation d'une
machine adaptée à cet usage.

Revendications

1. Capsule comprenant une portion de substance ali-
mentaire pour la préparation d'une boisson par mé-
lange avec une quantité d'eau comprenant un corps
définissant une enceinte pour recevoir la substance
caractérisée en ce que le corps comprend une
ouverture adaptée à l'introduction d'un élément de
vidange de la capsule et en ce que l'ouverture est
obturée de manière étanche par une membrane
souple, déchirable de plus faible résistance à la rup-
ture par rapport au matériau du corps.

2. Capsule selon la revendication 1 caractérisée en
ce que la membrane comprend une feuille métalli-

que déchirable sous l'effet de l'introduction de l'élé-
ment de vidange.

3. Capsule selon la revendication 2 caractérisée en
ce que la membrane comprend une couche en alu-
minium ou alliage d'aluminium.

4. Capsule selon la revendication 2 caractérisée en
ce que la membrane a une épaisseur comprise en-
tre 0.1 et 5 dixième de millimètre.

5. Capsule selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que ledit corps
est constitué d'un matériau apte à être mis en for-
me.

6. Capsule selon la revendication 5 caractérisée en
ce que le corps est en matériau sélectionné parmi
le groupe consistant en polypropylène, polyéthylè-
ne, polyamide, polyester, polychlorure de vinylidè-
ne, EVOH et combinaisons d'une ou plusieurs de
ces matières plastiques.

7. Capsule selon la revendication 5 ou 6, caractéri-
sée en ce que le corps a une épaisseur comprise
entre 0.5 et 3 millimètres, préférentiellement entre
1 et 1.5 millimètres.

8. Capsule selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le corps com-
prend une coupelle dont le fond supporte ladite
ouverture et un couvercle rattaché sur les bords de
la coupelle.

9. Capsule selon la revendication 8, caractérisée en
ce que le couvercle est muni de moyens permettant
le passage d'eau dans l'enceinte de la capsule.

10. Capsule selon la revendication 9, caractérisée en
ce que la surface externe du couvercle est munie
d'un moyen d'étanchéité pelable recouvrant lesdits
moyens de passage.

11. Capsule selon la revendication 10, caractérisée en
ce que le moyen d'étanchéité est une membrane
scellée sur les bords du couvercle.
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